
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

LE GRAND PERIGUEUX
1 bd Lakanal – BP 70171 – 24019 - PERIGUEUX

DELIBERATION DD2020_078

Secrétaire de séance : M. Christian LECOMTE

DÉGRÈVEMENT  EXCEPTIONNEL  DE  CFE  AU  PROFIT  DES  ENTREPRISES  DE  TAILLE  PETITE  OU
MOYENNE DES SECTEURS PARTICULIÈREMENT AFFECTÉS PAR LA CRISE SANITAIRE

PRESENTS :
M. AUZOU,  Mme BOUCAUD,  M. BUFFIERE,  Mme CHABREYROU,  M. CIPIERRE,  M. COLBAC,  M. COURNIL,  M.
DOBBELS,  M. GEORGIADES,  Mme GONTHIER,  Mme LABAILS,  M. LACOSTE,  M. LARENAUDIE,  M. LE MAO,  M.
MOISSAT,  M.  LECOMTE,  M.  MOTTIER,  M.  PASSERIEUX,  M.  PROTANO,  M.  REYNET,  Mme  SALINIER,  Mme
SALOMON, M. TALLET, M. FOUCHIER, M. SUDREAU, Mme KERGOAT, M DENIS, M. LEGAY, M. MOTARD, Mme
FAURE, M. GUILLEMET, M. DUCENE, Mme ROUX, M. RATIER, M. VIROL, M. PERPEROT, Mme LUMELLO, Mme
TOURNIER, M. SERRE, M. MARTY, M. BIDAUD, M. PARVAUX, M. FALLOUS, M. JAUBERTIE, M. PIERRE NADAL, M.
FARGE, M. BELLOTEAU, M. LAGUIONIE, M. ROLLAND, M. MARC, M. BARROUX, M. BOURGEOIS, M. CADET, M.
CAREME, Mme COURAULT, M. DELCROS, Mme DOAT, Mme FAVARD, M. GASCHARD, M. NOYER, M. MARSAC,
Mme DUPUY,  M. LAVITOLA, Mme MARCHAND, M. AMELIN,  Mme MASSOUBRE-MAREILLAUD, M. PALEM, M.
CHAPOUL, M. VADILLO

POUVOIR(S) :
M. AUDI donne pouvoir à M. CADET
M. MALLET donne pouvoir à M. LEGAY
Mme TOULAT donne pouvoir à M. PROTANO
Mme DUPEYRAT donne pouvoir à M. SUDREAU
Mme ARNAUD donne pouvoir à M. BIDAUD
Mme LONGUEVILLE-PATEYTAS donne pouvoir à Mme GONTHIER
Mme ESCLAFFER donne pouvoir à M. AMELIN
M. GUILLEMOT donne pouvoir à M. GASCHARD
Mme SARLANDE donne pouvoir à M. CIPIERRE
M. NARDOU donne pouvoir à M. DOBBELS
Mme FRANCESINI donne pouvoir à Mme LABAILS
Mme LANDON donne pouvoir à M. PALEM
Mme DUVERNEUIL donne pouvoir à M. CAREME
Mme REYS donne pouvoir à Mme COURAULT

Nombre
de membres du conseil

en exercice 83

Présents 69

Votants  83

Pouvoirs  14

Date de convocation du Conseil communautaire du
Grand Périgueux le 17 juillet 2020

LE 23 juillet 2020, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU

GRAND PERIGUEUX, dûment convoqué s’est réuni en
session ordinaire sous la présidence de

M. Jacques AUZOU
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DÉGRÈVEMENT  EXCEPTIONNEL  DE  CFE  AU  PROFIT  DES  ENTREPRISES  DE  TAILLE  PETITE  OU
MOYENNE DES SECTEURS PARTICULIÈREMENT AFFECTÉS PAR LA CRISE SANITAIRE

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-2, L. 5211-10 ; 

Considérant  que l’article  3  de  la  troisième  loi  de  finances  rectificative  pour  2020  permet  aux
communes  et  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  à  fiscalité  propre
d’octroyer une aide fiscale exceptionnelle, au titre de 2020, en faveur des entreprises de taille petite
ou moyenne  des secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, de la culture, du transport
aérien, du sport et de l’évènementiel qui ont été particulièrement affectées par le ralentissement de
l’activité économique lié à l’épidémie de covid-19. 

Que les collectivités territoriales peuvent ainsi instaurer, par une délibération adoptée entre le 10
juin et le 31 juillet 2020, une réduction de cotisation foncière des entreprises (CFE) à hauteur des
deux tiers de la cotisation établie au titre de 2020. 

Que compte  tenu  du  caractère  exceptionnel  de  ce  dispositif,  celui-ci  prendra  la  forme  d’un
dégrèvement dont le coût sera partagé à parts égales entre les collectivités territoriales et l’État.

Qu’ainsi  pour 2020 sur le Grand Périgueux, la CFE de ces entreprises serait partagée de la façon
suivante :

- 1/3 serait pris en charge par l’État
- 1/3 serait pris en charge par le Grand Périgueux
- 1/3 serait pris en charge par le contribuable concerné

Considérant que le dégrèvement ne s’applique pas aux surtaxes assises sur la CFE : taxe GEMAPI et
taxe spéciale d’équipement (TSE).

Que le dégrèvement s’applique aux établissements qui satisfont aux conditions suivantes :

1° Relever d’une entreprise qui a réalisé un chiffre d'affaires annuel hors taxes inférieur à 150
millions d'euros l’exercice précédent

2° Exercer leur activité principale dans ceux des secteurs relevant du tourisme, de l’hôtellerie,
de la  restauration,  du sport,  de la culture,  du transport  aérien et de l’évènementiel  qui  ont  été
particulièrement affectés  par  les conséquences  économiques et  financières de la  propagation de
l’épidémie  de  covid-19  au  regard  de  l’importance  de  la  baisse  activité  constatée  en  raison
notamment de leur dépendance à l’accueil du public. 

Qu’au jour de la rédaction de la présente note, un amendement a été adopté par la commission des
finances de l’Assemblée Nationale pour étendre cette disposition aux entreprises qui n’exercent que
« partiellement » leur activité dans un de ces secteurs.

Considérant que coût à la charge de la collectivité est estimé à 138 550 € par les services de la DDFIP,
sur la base des bases fiscales 2019, hors amendements éventuels.

Que la réduction fiscale pour les contribuables serait donc de l’ordre de 280 000 €, 300 entreprises
seraient concernées.

Que cette  exonération  se  cumulera,  pour  les  entreprises  à  la  base  minimum  de  CFE,  avec  les
réductions de CFE 2021 induites par leurs pertes de chiffres d’affaires.



DD2020_078
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE , APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

• Décide d'instaurer le dégrèvement exceptionnel de cotisation foncière des entreprises
au profit des entreprises de taille petite ou moyenne de secteurs particulièrement affectés par
la crise sanitaire, conformément au projet de loi de finances rectificative.

Adoptée à l'unanimité.

Délibération publiée le 31 juillet 2020 Pour extrait conforme

Délibération certifiée exécutoire
à compter du 31 juillet 2020

Périgueux, le 31 juillet 2020

Le Président,
Jacques AUZOU

Auteur inconnu, 05/01/16
La phrase « Il est donc proposé que le Conseil/Bureau » se mettra automatiquement.


